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Les dispositifs de l'adaptation et de l'intégration scolaires dans le premier degré 

 
 

Une diversité de CLIS … 
 
- Les CLIS 1 ont vocation à accueillir des enfants présentant des troubles importants des 
fonctions cognitives qui peuvent avoir des origines et des manifestations très diverses : retard 
mental global, difficultés cognitives électives, troubles psychiques graves, troubles graves du 
développement... 
Cela conduit à souligner la nécessité d'attacher une attention particulière à la composition de 
chaque classe de manière à assurer la compatibilité des projets individualisés avec le 
fonctionnement collectif du groupe. La constitution du groupe doit impérativement être effectuée 
en ayant le souci d'un projet pédagogique cohérent, condition indispensable de progrès pour les 
élèves. Il ne s'agit évidemment pas de rechercher une homogénéité qui serait vide de sens, 
mais une compatibilité des besoins des élèves et des objectifs d'apprentissage, qui rende 
possible une véritable dynamique pédagogique. 
Cela vaut pour tous les types de CLIS, mais revêt une importance particulière pour la CLIS 1. 
Les maîtres chargés de CLIS 1 sont titulaires de l'option D du CAPSAIS. 
Toutefois, les personnels titulaires du CAPSAIS option E en poste actuellement dans ces 
classes peuvent y être maintenus. Des actions de formation continue appropriées leur sont 
proposées. 
- Les CLIS 2 accueillent des enfants présentant une déficience auditive grave ou une surdité, et 
pour lesquels l'orientation vers un dispositif collectif s'avère opportune. 
Toutefois le critère de perte auditive définie de façon purement audiométrique ne peut 
constituer le seul élément dans la décision d'admission. Il convient de prendre en compte 
l'ensemble des potentialités de l'enfant, son appétence et ses compétences en matière de 
communication, son comportement social, ses acquisitions scolaires, l'aide familiale qui peut lui 
être apportée. 
Dans l'élaboration du projet individualisé, un soin particulier est attaché aux conditions d'un 
développement optimal de la communication en français. 
Les élèves peuvent bénéficier pour l'enseignement et le perfectionnement de la parole, dans 
ses composantes audio-vocales, de l'intervention d'orthophonistes ou de professeurs de 
sourds, titulaires des certifications délivrées par le ministère de l'emploi et de la solidarité.  
Les maîtres chargés de CLIS 2 sont titulaires de l'option A du CAPSAIS. 
- Les CLIS 3 accueillent des enfants présentant une déficience visuelle grave ou une cécité, 
quelles que soient l'origine, la précocité d'apparition et l'évolution éventuelle de la déficience.  
L'approche de la situation de l'enfant et les décisions qui s'y rapportent ne peuvent se référer 
uniquement à l'expression chiffrée de l'acuité visuelle et à la description du champ de vison, 
mais doivent être abordées en tenant compte de la spécificité des déficiences visuelles 
importantes ou de la cécité dans leurs divers aspects. 
Dans l'élaboration du projet individualisé on veillera à prendre en compte, selon les besoins 
propres à chaque enfant, les objectifs d'éducation des restes visuels et/ou d'éducation des 
suppléances sensorielles. Le recours à des techniques palliatives ou encore l'utilisation de 
moyens auxiliaires visant au développement de l'autonomie seront envisagés. On s'attachera à 
assurer le développement de la faculté de s'orienter et de se diriger ainsi que l'apprentissage 
de certaines modalités de communication et d'interactions sociales. 
Les maîtres chargés de CLIS 3 sont titulaires de l'option B du CAPSAIS. 
- Les CLIS 4 accueillent prioritairement des élèves présentant une déficience motrice. 
Toutefois, ce n'est pas la seule déficience motrice qui justifie l'orientation en CLIS, mais bien 
les besoins particuliers (fatigabilité, lenteurs et difficultés d'apprentissages qui y sont 
associées) qui font pencher pour le choix d'un dispositif collectif d'intégration offrant une plus 
grande souplesse. La gravité de l'atteinte motrice, l'existence de pathologies associées ne 
constituent pas, en elles-mêmes des contre-indications. 
Il est également possible de proposer l'orientation vers une CLIS 4 à un élève dont les 
difficultés d'apprentissage, en liaison avec une maladie chronique ou invalidante, peuvent 
nécessiter un aménagement du rythme des apprentissages. Cela est d'autant plus envisageable 
que les enseignants qui exercent dans ces classes doivent être titulaires de l'option C du 
CAPSAIS. 


